Je n'ai pas de modèle d'attestation de travail, mais voici ce que mon employeur a mis dans l'attestation (sur papier à entête de l’entreprise) qu'il m'a faite et qui a très bien convenu :

1/ Cette attestation est valable pour des salaires variables avec primes et commissions et peut être simplifiée dans le cadre d'un salaire fixe

2/ Si vous devez produire l’original, il faudra que votre employeur (le signataire) se déplace en mairie pour faire légaliser sa signature. Sinon, vous la faites signer par votre directeur, vous faites des photocopies que vous faites certifier conforme à l’original, au lieu de faire déplacer votre patron pour faire légaliser sa signature.

 

ATTESTATION  DE  PRESENCE

Je soussigné...... (Nom, Prénom + fonction)

représentant la société....... domiciliée...........

Immatriculée au registre........

certifie que :

Mademoiselle ......

demeurant: ...........

exerce pour ma société en contrat à durée indéterminé les fonctions salariées de ...... depuis le .......

qu'elle est présente à ce jour et qu'elle a perçu à titre de salaire net la somme de :

    ........ pour l'année 2002

    ......... pour l'année 2003

    ......... pour la période du ...... au ...... 2004

en complément de son salaire mensuel de ...... €, Mademoiselle perçoit une prime annuelle d'au minimum ...... €.

Pour servir et valoir ce que de droit

le ......

 

cachet de l'entreprise

et signature du dirigeant

(ou du responsable du personnel)

